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DÉCISION

______________________________________________________________________

[1] Le 21 juillet 2008, madame Chantal Dubuc (la travailleuse) dépose à la Commission des lésions professionnelles une requête par laquelle elle conteste une décision rendue par la Commission de la santé et de la sécurité du travail (la CSST) le 8 juillet 2008 à la suite d’une révision administrative (la révision administrative).
[2] Par celle-ci, la CSST maintient une décision qu’elle a initialement rendue le 30 avril 2008 et, en conséquence, elle détermine que la travailleuse n’a pas été victime d’une lésion professionnelle le 2 avril 2008.

[3] L’audience dans cette affaire a lieu à Longueuil, le 18 novembre 2010, en présence de la travailleuse, de son représentant, monsieur Éric Lauzier, et du représentant de l’employeur, la S.T.M. (réseau des autobus), Me Érik Sabbatini.

[4] Monsieur Gilles Côté assiste également à l’audience à titre de témoin de la travailleuse.

L’OBJET DE LA CONTESTATION
[5] Le représentant de la travailleuse demande à la Commission des lésions professionnelles de déclarer que celle-ci a été victime d’une lésion professionnelle, à savoir un accident du travail, le 2 avril 2008.

LES FAITS
[6] Des documents au dossier, de ceux déposés et des témoignages de la travailleuse et de monsieur Gilles Côté, retraité, mais préalablement chauffeur d’autobus, coordonnateur à la santé et à la sécurité et agent syndical chez l’employeur, la Commission des lésions professionnelles retient les éléments suivants.
[7] La travailleuse est chauffeure d’autobus pour l’employeur. Elle est embauchée à ce titre le 3 janvier 1989 et elle exerce, depuis lors, ses fonctions sans problème.

[8] Selon un document déposé par la travailleuse, le rôle du chauffeur d’autobus est d’accueillir et d’informer la clientèle, de transporter les clients en tout confort, d’effectuer la perception, de conduire un autobus dans la circulation dense dans des conditions climatiques variables en suivant un itinéraire et un trajet précis, de vérifier le fonctionnement des équipements de l’autobus, de remplir les documents de travail et de communiquer les urgences à l’aide d’un système de communication. Les aptitudes requises pour exercer cette fonction sont la capacité de travailler avec une clientèle diversifiée, une bonne gestion du stress et une conduite préventive.

[9] De plus, en 2008, aucune formation n’est mise sur pied par l’employeur afin d’instruire les chauffeurs d’autobus sur la façon de désamorcer les situations difficiles.

[10] C’est donc dans ce contexte que survient l’incident du 2 avril 2008.
[11] À cette époque, la travailleuse est assignée à un circuit très achalandé. Son départ en début de circuit est prévu à 6h25 et il est habituellement précédé de deux départs, soit un à 5h59 et un autre à 6h14.

[12] Or, lundi le 31 mars 2008, un des autobus qui précède la tournée de la travailleuse est défectueux de telle sorte que les passagers doivent attendre l’autobus de la travailleuse. Celle-ci subit le mécontentement de la clientèle à cette occasion. Ce mécontentement est certes désagréable, mais la travailleuse peut l’assumer sans problème particulier.
[13] Cependant, le 2 avril 2008, la même situation se reproduit. L’autobus qui doit passer sur le circuit à 6h14 ne se présente pas et, en conséquence, la travailleuse est de nouveau exposée à l’ire des passagers qui ont dû attendre, pour certains, pour la deuxième fois dans la même semaine, près de 30 minutes.

[14] Les clients sont agressifs. Ils l’injurient. Ils l’agressent verbalement. Ils lui disent qu’avec tous ces retards, ils vont perdre leur emploi. Ils lui disent aussi qu’elle ne sait pas travailler, qu’elle n’est pas capable de faire ce travail ou d’être à l’heure, le tout assorti de jurons et de cris. Ces insultes se répètent à chacun des arrêts. À la Plaza Côte-des-Neiges, il y a une longue file. Une passagère s’approche d’elle, elle crie très fort et, tout en criant, elle la pointe du doigt, très près de son visage. La travailleuse croit que la passagère va la frapper. Or, elle souligne qu’elle est attachée à son siège et qu’elle n’a aucune issue par laquelle elle peut quitter l’autobus, sauf la porte avant. Elle se sent donc prise au piège.
[15] La travailleuse explique qu’elle n’a jamais vu un tel niveau d’agressivité de la part de la clientèle depuis son embauche en 1989. 
[16] Elle considère que la passagère qui pointe un doigt à un pied de son visage est la goutte qui fait déborder le vase. Elle ressent une grande peur, elle tremble, elle éclate en sanglots. Elle saisit son téléphone cellulaire et elle appelle son chef d’opération. Elle lui dit qu’elle n’est plus en état de conduire son véhicule. Elle ne pense pas à utiliser le dispositif « 911 » car elle est en état de panique.
[17] La travailleuse soutient qu’elle n’a jamais vécu une chose pareille auparavant. Elle admet que les mécontentements de la clientèle sont fréquents, mais le ton et les paroles utilisées cette journée-là et la façon très agressive avec laquelle les passagers se sont exprimés sont une première pour elle.
[18] La travailleuse appelle donc le chef d’opération, monsieur Marcel Richard. Cet appel est effectué à 6h31 et, dans le rapport d’événement rédigé alors, il est noté que la travailleuse est malade, qu’elle veut entrer au garage et qu’elle est « écoeuré [sic] du service qui manque toujours bus devant ».

[19] Dans le rapport d’intervention rédigé par monsieur Richard, il signale que, à son arrivée, la travailleuse pleure et qu’elle n’est plus en état de conduire un autobus. Elle n’accepte pas les propos injurieux proférés par les passagers en raison d’un manque d’autobus et elle semble sous le choc. 

[20] Le piètre état de la travailleuse est également constaté par monsieur Gilles Côté. Il se rend sur les lieux à titre de coordonnateur de la santé et de la sécurité du travail et à titre d’agent syndical et il observe que, le 2 avril 2008, la travailleuse pleure, tremble et semble en état de choc.

[21] La travailleuse cesse donc immédiatement de travailler à la suite de l’intervention de messieurs Richard et Côté et elle se rend à une clinique médicale. 
[22] Elle y rencontre le docteur Svihovec qui diagnostique un stress post-traumatique et qui prévoit des traitements pour cette condition.

[23] Dans ses notes cliniques, le docteur Svihovec écrit :

Verbally aggressed in bus by passengers. Couldn’t take it. Crying. Stressed.

[24] Le diagnostic de stress post-traumatique est maintenu tout au long du suivi médical et, au terme de divers traitements et d’un retour progressif au travail, la travailleuse reprend son travail régulier le 23 juin 2008.
[25] Entre temps, le 3 avril 2008, la travailleuse dépose une réclamation à la CSST. Elle y allègue avoir été victime d’une lésion professionnelle, le 2 avril 2008, dans les circonstances suivantes :

Sur le circuit 535 D/S l’autobus en avant de moi (départ 6h14) était encore manquante lorsque j’ai effectuée [sic] mon départ à 6h25, il y avait 30 mi. d’attente. Aux arrêts de services lorsque les passagers montaient à bord, ils m’agressaient, m’injuriaient et criaient après moi de façon très agressif [sic]. J’avais très peur de leur réaction envers moi. Cette situation m’a rendue très nerveuse, incapable de continuer mon travail car je n’étais plus en état de conduire l’autobus de façon sécuritaire. J’ai appelé la base radio.

[26] À cette même date, un « Guide d’enquête paritaire « Accident industriel » » est complété par un représentant de l’employeur, monsieur Pierre Melançon, chef d’opération, et par un représentant syndical, monsieur Gilles Côté.

[27] Il ressort de ce document que, le 2 avril 2008, la travailleuse ressent une grande peur et qu’elle souffre d’un choc nerveux pour les motifs suivants :

L’autobus en avant de mon départ de 6 :14 était encore manquante lorsque j’ai effectué mon départ à 6 :25 ça faisait 30 minutes qu’il n’y avait pas de service. Aux arrêts de service, les passagers montaient et m’agressaient m’injuriaient, me criaient après de façon très agressive, leurs réactions me faisaient très peur. Cette situation me rendait très nerveuse incapable de continuer mon travail étant inapte à conduire de façon sécuritaire sous toute cette pression. J’ai communiqué avec le CCA pour leur expliquer la situation. Le chef d’opérations Marcel Richard déplacé sur place a entré le bus au garage. Je suis partie à la clinique.

[28] Il est par ailleurs indiqué que la travailleuse fait l’objet d’agressions verbales en raison d’une surcharge découlant d’un autobus manquant. Les enquêteurs recommandent qu’un autobus soit disponible en renfort lorsque se présente une telle situation.

[29] En outre, la travailleuse complète elle-même un formulaire sur lequel elle écrit, en ces termes, sa version de l’incident :

Il est très fréquent que l’autobus 165 qui effectue un départ au Parc des Roses sur le circuit 165 soit manquant. Cette situation occasionne donc un délai de 30 minutes pour les usagers. Moi, j’effectue le dernier départ de 535 à 6h25 au Parc des Roses. Depuis le début de cette liste, j’ai reçu beaucoup de bêtises des usagers à cause de l’absence dudit véhicule. Par contre, cette semaine, je crois que les usagers sont vraiment écoeurés et que la situation dégénère. Ce matin, c’était la deuxième fois depuis lundi que le véhicule était encore manquant, donc dès que j’ai commencé l’embarquement, une dame s’est mise à crier après moi de façon très agressive pendant que d’autres me faisaient aussi part de leur mécontentement. J’ai donc appelé à la base radio pour leur faire part de la situation et pour savoir ce qui se passait avec le véhicule manquant. Arrivée à la Plaza Côte-des-Neiges, une autre dame est montée très enragée et s’est mise à m’invectiver elle aussi. C’en était trop pour moi ce matin, surtout que ce n’était pas la première fois. J’ai donc recommuniqué avec la base radio en leur disant que j’étais pour entrer l’autobus au garage car mon état ne me permettait plus de conduire mon véhicule de façon sécuritaire pour moi et pour les passagers. Le chef d’opérations M. Marcel Richard est venu me rejoindre sur les lieux. De plus, il y avait un employé du service à la clientèle de la STM qui se trouvait à bord de mon véhicule lors des deux journées problématiques cette semaine.
[30] Enfin, le 25 avril 2008, la travailleuse fournit la version suivante à l’agente d’indemnisation de la CSST :

T est chauffeure d’autobus pour cette compagnie depuis 19 ans.

T conduit le 1er autobus le matin sur son circuit.

T conduit le circuit 535, qui est un circuit express.

T mentionne que depuis plusieurs mois, il y a des coupures de service. Donc, cela veut dire qu’il y a des autobus qui ne « sortent pas » ce qui veut dire que ces autobus ne font pas la route qu’ils étaient supposés faire. Ce qui a pour conséquence que si un autobus est supposé passer à 6h14, il ne passera pas et les gens à l’arrêt d’autobus doivent attendre l’autobus suivant.

Donc, T mentionne que depuis 3 semaines, au moins une fois par semaine, l’autobus qui est supposé passer avant T ne passait pas. Donc, lorsque T arrivait à l’arrêt d’autobus, il y avait une longue file d’attente. Les gens étaient mécontents et criaient après T. Ils l’insultaient. T dit qu’elle appelait la base radio pour leur mentionner que l’autobus avant elle n’était pas encore passé [sic].
Le matin du 2 avril 2008, lorsque T est arrivée à son arrêt d’autobus, elle s’est rendue compte que l’autobus avant elle n’était pas passée, donc il y avait encore une longue file d’attente. Lorsque les gens ont embarqué, ils ont crié après T, l’ont insulté. T dit que ces gens étaient vraiment mécontents, car ça faisait deux fois cette semaine-là que l’autobus avant T ne passait pas.

Je demande à T de me donner des exemples de ce que les gens pouvaient lui dire. T réponds [sic] : « c’est quoi ce service-là », « service pourri », « encore en retard, si tu n’es pas capable de faire ton travail, va-t-en ».

T dit avoir eu peur. Elle s’est sentie agressée. T dit qu’elle a eu peur car elle voyait tous ces gens qui étaient mécontents et ne savaient pas comment ils pouvaient réagir envers elle. T mentionne que ces gens lui criaient après en gesticulant leur index devant sa figure.

Je demande à T si un client a fait un geste vers elle pour l’attaquer physiquement. T mentionne que non, ces gens étaient seulement mécontents.

T dit qu’elle s’est mise à pleurer et a communiqué avec la base radio pour se faire remplacer.

T mentionne qu’avant ce matin-là, elle stressait déjà, car elle se demandait toujours si l’autobus avant elle était passé ou si elle allait encore se faire crier après par la clientèle.

T est toujours en arrêt de travail. Commence le retour progressif le 29 avril 2008 et le 1er mai. La semaine suivante, elle va faire une semaine de 3 jours.

T mentionne qu’elle se sent prête à retourner conduire des autobus, mais ne se sent pas prête à revoir les gens du matin. Donc, son retour progressif va se faire l’après-midi.

[31] La CSST analyse les faits relatés par la travailleuse et, le 30 avril 2008, elle détermine que celle-ci n’a pas été victime d’une lésion professionnelle le 2 avril 2008. Cette dernière demande la révision de cette décision mais, le 8 juillet 2008, la révision administrative la maintient d’où le présent litige.

L’ARGUMENTATION DES PARTIES
[32] Le représentant de la travailleuse soutient que celle-ci est victime d’un accident du travail le 2 avril 2008.

[33] En effet, il indique que les cris, les injures et les gestes inappropriés de la clientèle sont assimilables à l’événement imprévu et soudain exigé par la Loi sur les accidents du travail et les maladies professionnelles
 (la loi).
[34] Il ajoute que les réactions de la clientèle ne sont pas normales vu les ratées répétées dans le service. Il ne s’agit donc pas d’un simple mécontentement. Il s’agit d’un ras-le-bol bien compréhensible, mais qui rejaillit sur la travailleuse.

[35] Or, le représentant de la travailleuse soutient que les cris, les injures, la violence ou l’agressivité verbales n’ont pas leur place dans aucun milieu de travail.

[36] De plus, la travailleuse est attaquée verbalement. Ce n’est pas le service qui est visé par les commentaires, mais sa personne et sa compétence.

[37] En outre, la travailleuse ne dispose d’aucun équipement, ni d’aucune formation pour se protéger en cette matière.

[38] Enfin, le représentant de la travailleuse soutient que les problèmes psychologiques constatés le jour même de l’événement découlent de celui-ci vu la note du docteur Svihovec à ce sujet.

[39] Le représentant de la travailleuse conclut qu’un accident du travail peut être reconnu le 2 avril 2008 et il dépose et commente une décision
 au soutien de son argumentation.
[40] Le représentant de l’employeur est plutôt d’avis qu’un tel accident du travail n’est pas prouvé.

[41] Il note que la travailleuse relate avoir fait l’objet du mécontentement de la clientèle, mécontentement qui s’exprime sous la forme de cris ou d’injures, sans qu’aucune menace à son intégrité physique ne soit proférée ou sans qu’aucune attaque physique ne soit effectuée.

[42] Or, le représentant de l’employeur soutient que cela ne rencontre pas les critères nécessaires à la reconnaissance d’un accident du travail.
[43] Le représentant de l’employeur enchaîne en mentionnant que l’incident du doigt dans la figure est une invention récente non relatée de façon contemporaine à l’événement allégué. Il ne peut donc être retenu. De plus, même en considérant cet incident, il est insuffisant pour être assimilé à un événement imprévu et soudain. En outre, la travailleuse ne se sent pas vraiment menacée car elle n’a pas le réflexe d’appeler le 911 et elle mentionne plutôt au chef d’opération être écoeurée des autobus manquants sans référer aux difficultés avec la clientèle.

[44] Le représentant de l’employeur estime que ce que la travailleuse vit le 2 avril 2008 n’est pas exceptionnel. Les autobus manquants ou le mécontentement des passagers sont des incidents qui arrivent continuellement et qui ne sont pas imprévus et soudains.

[45] Le représentant de l’employeur croit que le tribunal doit distinguer entre l’agressivité et la violence et il croit que seule la violence peut donner ouverture à l’application de la loi.
[46] Enfin, le représentant de l’employeur considère que l’incident ne peut induire un stress post-traumatique vu les critères diagnostiques exigés en cette matière.

[47] Le représentant de l’employeur demande donc à la Commission des lésions professionnelles de rejeter la requête produite par la travailleuse et il dépose et commente plusieurs décisions
 ainsi qu’un extrait de littérature médicale
 au soutien de ses prétentions.

L’AVIS DES MEMBRES
[48] Conformément à ce qui est prévu à l’article 429.50 de la loi, la soussignée recueille l’avis des membres issus des associations syndicales et des associations d’employeurs sur la question soulevée par le présent litige.
[49] La membre issue des associations syndicales est d’avis qu’il y a lieu d’accueillir la requête déposée par la travailleuse, d’infirmer la décision rendue par la révision administrative et de déclarer que cette dernière a été victime d’un accident du travail le 2 avril 2008.

[50] En effet, la membre issue des associations syndicales estime que les multiples agressions verbales subies par la travailleuse en raison des autobus manquants correspondent à l’événement imprévu et soudain décrit à l’article 2 de la loi. 
[51] De plus, le diagnostic de stress post-traumatique n’est pas contesté et il est posé par le médecin traitant de la travailleuse qui établit une relation entre celui-ci et l’événement. Un accident du travail peut donc être reconnu dans un tel contexte.

[52] Le membre issu des associations d’employeurs est d’avis qu’il y a lieu de rejeter la requête déposée par la travailleuse, de confirmer la décision rendue par la révision administrative et de déclarer que cette dernière n’a pas été victime d’un accident du travail le 2 avril 2008.

[53] En effet, bien que le membre issu des associations d’employeurs estime que les injures proférées et l’agressivité démontrée par la clientèle soient assimilables à l’événement imprévu et soudain décrit à la loi, il ne peut établir de relation entre le diagnostic de stress post-traumatique et cet événement vu les critères diagnostiques élaborés dans la littérature médicale déposée à cet égard.

LES MOTIFS DE LA DÉCISION
[54] La Commission des lésions professionnelles doit déterminer si la travailleuse a été victime d’une lésion professionnelle le 2 avril 2008.
[55] L’article 2 de la loi énonce qu’une lésion professionnelle est une blessure ou une maladie qui survient par le fait ou à l’occasion d’un accident du travail ou une maladie professionnelle ou une récidive, rechute ou aggravation de l’une ou l’autre de ces lésions.

[56] L’article 2 de la loi précise aussi les éléments permettant la reconnaissance d’un accident du travail. 
[57] Ainsi, un événement imprévu et soudain, survenant à une personne par le fait ou à l’occasion de son travail, et qui entraîne pour elle une blessure ou une maladie peut être qualifié d’accident du travail.

[58] Enfin, le législateur prévoit une présomption de lésion professionnelle afin d’alléger le fardeau de la preuve qui repose sur les épaules de la travailleuse. L’article 28 de la loi édicte qu’une blessure qui arrive sur les lieux du travail alors que la travailleuse est à son travail est présumée une lésion professionnelle.

[59] Ceci étant établi, qu’en est-il du présent dossier ?
[60] Le seul diagnostic retenu en l’espèce est celui de stress post-traumatique. Un tel stress ne peut être qualifié de blessure. Il s’agit plutôt d’une maladie et, dès lors, la travailleuse ne peut bénéficier de l’application de la présomption de lésion professionnelle prévue à l’article 28 de la loi.

[61] La Commission des lésions professionnelles doit donc s’interroger sur l’existence d’un accident du travail le 2 avril 2008.

[62] La travailleuse occupe un emploi de chauffeure d’autobus. Elle doit donc interagir quotidiennement avec la clientèle et, dans cette optique, composer avec le mécontentement exprimé par celle-ci.

[63] La Commission des lésions professionnelles comprend que tout contact avec le public peut exposer la travailleuse à des commentaires désagréables ou à des attitudes déplaisantes.

[64] Toutefois, la Commission des lésions professionnelles ne peut déterminer que toute altercation verbale ne peut jamais constituer un événement imprévu et soudain et que seules les altercations physiques peuvent être considérées comme tel.

[65] En effet, comme le mentionne la Commission des lésions professionnelles dans l’affaire Rioux et Société de transport de Montréal
 :
[37]
Contrairement à la position adoptée par la CSST dans sa décision initiale du 4 décembre 2008, le tribunal estime que les altercations verbales peuvent être reconnues à titre d’accidents de travail, mais seulement lorsqu’il y a des circonstances particulières ou aggravantes.

[38]
Ainsi, dans l’affaire Dandurand et STCUM […] le tribunal avait également indiqué qu’il faut tenir compte du degré de gravité des événements, de l’évolution de la maladie ainsi que des facteurs extérieurs, pour établir un lien causal entre les événements imprévus et soudains survenus au travail et la lésion diagnostiquée. De même, dans Ouimet et STCUM, la Commission des lésions professionnelles avait précisé que le fait qu’un événement est susceptible de se produire ne lui enlève pas son caractère imprévu et soudain.

(Les références ont été omises)

[66] La jurisprudence ne nie donc pas toute possibilité de reconnaître un événement imprévu et soudain dans le cas d’échanges verbaux avec les passagers. Elle exige simplement que ces échanges soient inhabituels ou hors normes et qu’il en résulte une situation où la travailleuse craint pour sa sécurité ou son intégrité physique.
[67] Dans le cadre de cette analyse, la Commission des lésions professionnelles doit non seulement évaluer la teneur des propos, mais également le ton avec lequel ils sont proférés, les gestes qui les accompagnent ainsi que les circonstances particulières dans lesquelles survient l’altercation que la travailleuse identifie à titre d’événement imprévu et soudain.

[68] Dans ce dossier, la Commission des lésions professionnelles remarque que la travailleuse est expérimentée et qu’elle a dû, dans le passé, composer avec une clientèle difficile ou mécontente sans présenter de problèmes particuliers.

[69] Toutefois, dans la semaine du 2 avril 2008, elle est assignée à un circuit très achalandé, à l’heure de pointe, et elle est confrontée à des ratées organisationnelles alors que, à deux reprises, de façon très rapprochée, l’autobus qui précède le sien reste au garage.

[70] Cette situation entraîne des délais pour les clients et génère certes un mécontentement palpable chez ceux-ci.

[71] La Commission des lésions professionnelles constate que, le 31 mars 2008, un tel manquement est observé et la travailleuse est en mesure de faire face aux passagers. Elle en infère que l’expression du mécontentement de ceux-ci est normale cette journée-là.
[72] Cependant, le 2 avril 2008, la travailleuse indique qu’elle n’a jamais vécu une chose pareille. Les clients sont exaspérés de ce deuxième manque d’autobus en quelques jours et la travailleuse devient alors l’objet de leurs attaques verbales. La travailleuse doit ainsi essuyer commentaires désobligeants, injures et jurons, le tout proféré en criant, d’un ton menaçant.

[73] Une passagère pointe même un doigt à proximité de la figure de la travailleuse, ce que cette dernière perçoit comme une menace à sa sécurité et à son intégrité physique et ce qui provoque une peur incontrôlable et des sanglots chez celle-ci.

[74] La Commission des lésions professionnelles ne croit pas, comme l’invoque le représentant de l’employeur, que cet incident constitue une invention récente visant à bonifier les éléments de preuve au dossier. Elle constate plutôt que, dès le 25 avril 2008, la travailleuse mentionne à l’agente d’indemnisation que des personnes crient « en gesticulant leur index devant sa figure ». Cette version est donc offerte de façon contemporaine à l’événement et la travailleuse ne fait qu’y apporter des précisions à l’audience.
[75] Or, la Commission des lésions professionnelles estime que les cris et les injures proférées sur un ton menaçant ainsi que le geste posé envers la travailleuse, alors que celle-ci est confinée à son siège et se sent prise au piège, peuvent être assimilés à l’événement imprévu et soudain décrit à la loi.
[76] La Commission des lésions professionnelles ne partage pas le courant jurisprudentiel qui veut que les altercations, l’agression ou la violence verbale, même assorties de crachats, soient normales pour des chauffeurs d’autobus et ne puissent être reconnues à titre d’événements imprévus et soudains.

[77] La Commission des lésions professionnelles croit que les travailleurs qui font affaire avec le public méritent d’être respectés, peu importe l’emploi occupé, et elle s’étonne que des événements qui seraient d’emblée considérés inacceptables et imprévus et soudains dans tout milieu de travail soient tolérés et banalisés au simple motif qu’ils visent des chauffeurs d’autobus. 
[78] La Commission des lésions professionnelles est donc d’avis que chaque incident doit être analysé selon les circonstances qui lui sont propres, sans préjugé eu égard à l’emploi occupé, mais en tenant compte des particularités relatives à cet emploi.
[79] Ainsi, bien que la Commission des lésions professionnelles concède que les chauffeurs d’autobus doivent assumer quotidiennement un certain degré de mécontentement de la part de la clientèle, les débordements, les cris, les insultes et les gestes menaçants, comme ce qui est observé dans le présent dossier, ne font pas partie du travail normal de la travailleuse et peuvent donc être assimilés à un événement imprévu et soudain.
[80] Or, la Commission des lésions professionnelles constate que ces événements surviennent par le fait du travail de la travailleuse.

[81] Cependant, ces événements sont-ils à l’origine du stress post-traumatique diagnostiqué ?

[82] La Commission des lésions professionnelles estime que oui pour les motifs suivants.

[83] D’une part, bien que la Commission des lésions professionnelles soit consciente que les critères diagnostiques permettant la reconnaissance d’un désordre de stress post-traumatique, à savoir, selon le DSM-IV
, « l’exposition à un facteur de stress traumatique extrême impliquant le vécu direct et personnel d’un événement pouvant entraîner la mort, constituer une menace de mort ou une blessure sévère, représenter des menaces pour sa propre intégrité physique » ne sont pas observés dans le présent dossier, elle remarque que le médecin traitant de la travailleuse, le docteur Svihovec,  retient tout de même ce diagnostic en raison des agressions verbales dont elle fait l’objet le 2 avril 2008.

[84] D’autre part, dans les notes cliniques rédigées à compter du 2 avril 2008, le docteur Svihovec n’identifie aucune autre cause aux problèmes psychologiques affectant la travailleuse outre les incidents survenus au travail.

[85] Enfin, messieurs Richard et Côté ont eu l’occasion de côtoyer la travailleuse le jour de l’événement et ils indiquent que cette dernière est ébranlée, qu’elle pleure, qu’elle tremble et qu’elle est sous le choc ce qui oriente vers l’apparition d’une lésion psychologique cette journée-là.
[86] La Commission des lésions professionnelles estime certes que le diagnostic de stress post-traumatique n’est peut-être pas celui qui aurait dû être retenu. Toutefois, elle est liée par celui-ci conformément à ce qui est prévu à l’article 224 de la loi et elle ne peut priver la travailleuse des bénéfices de la loi parce que son médecin a privilégié ce diagnostic sans avoir en main tous les critères diagnostiques surtout lorsque, comme en l’espèce, il établit, par ailleurs, clairement la relation entre les problèmes de la travailleuse et les événements survenus au travail.
[87] La Commission des lésions professionnelles considère donc que la travailleuse a été victime d’un accident du travail le 2 avril 2008 et qu’elle a droit aux prestations prévues à la loi. Elle infirme donc la décision rendue par la révision administrative.
PAR CES MOTIFS, LA COMMISSION DES LÉSIONS PROFESSIONNELLES :
ACCUEILLE la requête déposée par la travailleuse, madame Chantal Dubuc;
INFIRME la décision rendue par la Commission de la santé et de la sécurité du travail le 8 juillet 2008 à la suite d’une révision administrative;

DÉCLARE que la travailleuse a été victime d’un accident du travail le 2 avril 2008 ayant généré un stress post-traumatique;

DÉCLARE que la travailleuse a droit aux prestations prévues à la Loi sur les accidents du travail et les maladies professionnelles.
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